
 
 
 

                                           

 

 
   Communiqué après la visite du Ministre de la Santé 

Lors de la visite du nouveau ministre de la Santé et de la 

prévention, Aurélien Rousseau, notre Comité se félicite 

d’avoir été reçu par un conseiller du ministre et de l’écoute 

attentive de sa part, en présence de la cadre supérieure de 

l’hôpital, Mme Delattaignant, de Mme la Sous-Préfète, 

Nadine Monteil et de la directrice adjointe de l’ARS.  

Nous avons pu exposer un certain nombre de nos 

préoccupations : l’engagement financier souvent promis, 

les déserts médicaux, les conséquences des fermetures 

perlées du « plateau technique » de la maternité, la 

dégradation des soins en psychiatrie … Ce qui ressort des 

propos du conseiller du Ministre et du ministre lui-même, 

c’est l’engagement ferme à défendre l’hôpital de Sarlat dans 

la durée et dans la transparence (« il n’y a rien d’autre à faire 

que d’être transparent »), engagement qui se traduit par le 

vote par l’ARS de 17 millions d’euros dédiés à la rénovation 

des urgences. Par ailleurs, il a marqué son « émoi » devant 

les chambres fermées de la maternité et s’est engagé à la 

préserver. Il affirme ne pas avoir comme « variable 

d’ajustement la qualité des soins », autrement  

dit les difficultés actuelles de l’hôpital de Sarlat ne 

peuvent en aucun cas justifier une dégradation de la 

qualité des soins. Nous serons toujours vigilants quant 

au respect de ces engagements.  

La délégation a pu aborder entre autres questions, les 

conséquences dramatiques les déserts médicaux 

notamment sur l’aménagement du territoire au niveau 

économique et social. Le conseiller s’est dit conscient 

des problèmes rencontrés. Les mesures qui ont été 

débattues à l’Assemblée nationale récemment 

(régulation de l’installation, mesures d’incitation à 

l’installation des médecins, etc.) seront débattues à 

nouveau au Sénat à l’automne. Le problème de la 

formation des étudiants en médecine a été aussi abordé 

et a retenu l’attention du conseiller.  

On prend acte de la bonne volonté et de l’écoute 

bienveillante du ministre et de son équipe. 

 Nous serons très attentifs aux suites données à ces 

propos et nous continuerons à défendre avec 

détermination l’ACCES AUX SOINS POUR TOUS ET 

PARTOUT. 
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Soutenez-nous, informez-vous, adhérez à l’association pour 5€ par an ! 

Pour tout contact : sauvons_hopital_sarlat@wanadoo.fr 

ou Association de défense de l’Hôpital de Sarlat c/o Mme Bencheikh Bernadette, 

 8 rue du 26 juin44, 24200 Sarlat 

Tél. : 0781057814 ou 0668748739 
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